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Procès verbal de l’Assemblée Générale du samedi 28 mars 2026 

C’est au restaurant La Belle Époque à Pouilley Français que l’association s’est réunie à l’occasion de son 
Assemblée Générale Annuelle. Les participants ont été accueillis par les membres du bureau autour d’un 
café/thé d’accueil, accompagné de jus d’orange et de viennoiseries. 

Après avoir souhaité la bienvenue à l’ensemble des personnes présentes, le Président a honoré l’assemblée en 
saluant la présence de : 
• Monsieur Jean Yves MONNIN, Directeur de l’O.N.A.C.V.G du Doubs ;  
• Monsieur Claude HENRY, Vice président délégué honoraire national de l’Union Fédérale ;  
• Monsieur Roger JUIF, Président des Médaillés Militaires du département du Doubs ;  
• Monsieur Jean Claude REBIERE, Délégué Général du Souvenir Français du Doubs ;  
• Monsieur Jean Pierre BORDY, Vice président délégué du Souvenir Français de la Haute Saône ;  
• Le Commandant Fabian LATOUR, référent Ressources Humaines de la réserve opérationnelle du 19ᵉ  
   Régiment du Génie de Besançon. 
 
Il salue également la présence de l’ensemble des Présidents des différentes sections. 

Le Président attire ensuite l’attention de l’assemblée en présentant deux invités : Madame Marielle LAROCHE, 
veuve d’OPEX, ainsi que le Caporal chef Hugo BERTRAND, du 13ᵉ Régiment du Génie du Valdahon. 

Il présente par ailleurs les excuses de Monsieur François ESCHBACH, Directeur de l’O.N.A.C.V.G de la Haute 
Saône, empêché et représenté par Monsieur MONNIN. 

Le Président rappelle ensuite le déroulement de la journée et invite l’assemblée à observer une minute de 
silence en hommage à l’ensemble des camarades disparus depuis 2014, date de création de l’association, ainsi 
qu’à la mémoire de l’Adjudant chef Arnaud FRION, du 7ᵉ Bataillon des Chasseurs Alpins de Varces, récemment 
décédé lors du conflit iranien. 

Avant d’entamer l’ordre du jour, le Président fait état de plusieurs incidents regrettables survenus au cours de 
l’année à son encontre et à l’encontre du bureau de l’association, notamment des agressions verbales et des 
courriels inappropriés adressés par certains adhérents au sujet des lieux retenus pour l’Assemblée Générale. Il 
rappelle qu’en raison de l’augmentation continue du nombre d’adhérents, l’identification de sites répondant aux 
exigences de capacité, d’accessibilité et de disponibilité constitue un exercice particulièrement complexe. Il 
invite, en conséquence, l’ensemble des membres de l’assemblée à soumettre toute proposition de lieu 
susceptible d’accueillir les prochaines réunions dans des conditions satisfaisantes. 

Il tient néanmoins à exprimer sa profonde reconnaissance à l’égard de l’ensemble des adhérents qui 
contribuent, par leur engagement et leur sens des responsabilités, au bon fonctionnement de l’association ainsi 
qu’à son développement constant. 
 

 

Le Président ouvre la séance à 9h40  

Un rappel relatif à la création de l’association ainsi qu’à la présentation de ses statuts est effectué à l’attention 
des nouveaux adhérents ayant récemment rejoint nos rangs. 

Lors de l’assemblée générale de l’année précédente, l’association comptait 148 membres. Au 28 mars 2026, 
elle en dénombre 153, tous à jour de leur cotisation. Le président présente ensuite les supports visuels illustrant 
la répartition des adhérents selon leurs armes respectives ainsi que leur répartition géographique par 
département. 



Au cours de l’année 2025, 11 nouveaux adhérents ont rejoint l’association, tandis que 6 n’ont pas renouvelé 
leur inscription début 2026 en raison de mutations. 

 

Le Président donne la parole à notre secrétaire : Céline GUILLEMOT   

Elle procède à l’énumération des nombreuses manifestations qui se sont tenues depuis la précédente 
assemblée générale, ainsi qu’à la présentation des événements inscrits au calendrier des prochains mois. Sont 
notamment annoncés : 
 
– la cérémonie du 8 mai, qui se déroulera à Chaux la Lotière, suivie d’un repas de cohésion au restaurant L’ 
Adresse à Rioz ;  
- la journée champêtre annuelle, programmée à Pouligney le 27 juin prochain, pour laquelle nous adressons 
nos remerciements à Gilles CORDIER pour la réservation et la mise à disposition du site ; 
– le voyage dans le Vercors, prévu les 20, 21 et 22 juillet prochains pour les adhérents inscrits, séjour offert 
par l’Union Fédérale Nationale. 
 
Après avoir recueilli l’assentiment unanime des adhérents, le Président donne l’approbation à la secrétaire pour 
la poursuite de l’ordre du jour. 
 

 

Le Président donne la parole à notre trésorier : Eric BUREAU 

Celui-ci présente et explicite, à l’aide d’un tableau récapitulatif, les différentes dépenses et recettes de 
l’exercice. Il informe l’assemblée que les comptes ont été arrêtés au 31 décembre 2025, faisant apparaître un 
solde positif de 3220€ petite baisse par rapport à notre dernière Assemblée Générale de 2025. 

Notre vérificateur aux comptes, Monsieur Serge BOUILLAUD, prend ensuite la parole et indique 
qu’accompagné de son adjoint, Monsieur Roger ISENMANN deuxième vérificateur aux comptes, ils n’ont relevé 
aucune irrégularité. Il atteste de la bonne tenue, rigoureuse et conforme, des comptes par nos trésoriers. 

Après avoir recueilli l’accord de l’ensemble des adhérents, le Président prononce le quitus en faveur de nos 
trésoriers, Eric BUREAU et de Cyril MAURIN. 

La parole est ensuite donnée à Monsieur Gérard COULON, Président de la Fédération Départementale du 
Doubs, qui présente à l’assemblée les nouveautés ainsi que les évolutions en cours dans le monde associatif. 
Après avoir répondu aux diverses questions formulées par les adhérents, celui-ci rend la parole à notre 
Président, lequel la transmet à Monsieur Jean Yves MONNIN, Directeur de l’O.N.A.C.V.G du Doubs, et 
Monsieur Claude HENRY afin qu’ils apportent des précisions complémentaires et répondent aux dernières 
interrogations. 

Le Président exprime ses remerciements à plusieurs personnes. Il félicite notamment Monsieur Pascal 
BEAUDREY et Monsieur David EUVRARD, qui se voient décerner la Médaille de bronze de l’Union Fédérale. Il 
honore également Monsieur Jean Claude REBIERE ainsi que le Commandant Fabian LATOUR, à qui est remis 
un trophée vitro de l’association.  
 

L’Assemblée Générale est déclarée close à 11 h 45. 

À l’issue de la séance, les participants ont été conviés à partager un verre de l’amitié. Un repas a ensuite été 
servi aux adhérents inscrits au restaurant La Belle Époque à Pouilley Français. 

L’après midi s’est déroulée dans une atmosphère conviviale. Monsieur Serge BOUILLAUD a contribué à 
l’animation de ce moment de cohésion en interprétant plusieurs chants. La journée s’est officiellement achevée 
à 17 h. 

Pour information : Depuis notre Assemblée générale, une nouvelle adhérente et deux nouveaux adhérents ont 

rejoint l’association très récemment. 
 

    La secrétaire 

GUILLEMOT Céline 

     

 


